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DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 
Arrondissement de Mâcon 
Canton de la Chapelle de Guinchay 
MAIRIE DE LEYNES 
71570 LEYNES 
 
 

 

Compte rendu de la séance du 19 novembre 2021  
 
Présents : Bernard MARTIN ; Suzanne BERGERET ; Christophe BEZ ; Bernard JUSTIN; Anthony 

AUBLANC ; Isabelle DE GROOTE ; Sébastien LACHARME ; Jacqueline MILAMANT ; Fanny 
ROCHE-GAILLON ; Christophe WUYLSTEKER ; 
 
Représentés : Aucun 
 
Excusés : Romain AUVIGUE, Virginie DESGRANGES, Anthony GAGUIN, Arnaud LAVESVRE 
 
Absents : Aucun 
 
Secrétaire de Séance : Sébastien LACHARME 
 
Ordre du jour :  
 

1. Approbation du compte rendu du 15 octobre 2021 
 

2. Délibération participation financière pour l’accueil pour nos enfants au Centre de loisirs de 
la Chapelle de Guinchay 

 
3. Délibération règlement du cimetière et tarifs  

 
4. Délibération CLECT : approbation du montant des attributions de compensations 2021 

relatives à la petite enfance 
 

5. Délibération CLECT : transfert cité de l’entreprise à MBA 
 

6. Délibération adoption du rapport de la CLECT : GEPU 
 

7. Délibération pour paiement des frais de déplacement de nos agents lors de formation 
 

8. Compte rendu de réunions 
 

9. Informations diverses 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



p 2 
 

1. Approbation du compte rendu du 15 octobre 2021 
 
Adopté à l’unanimité  
 
 

2. Délibération participation financière pour l’accueil pour nos enfants au Centre de 
loisirs de la Chapelle de Guinchay 

 
La commune de la Chapelle de Guinchay a revu à la hausse le tarif pour les enfants de Leynes 
participant aux activités du centre de loisir pendant les vacances scolaires soit un montant 10€ par 
enfant et par jour. 
A titre indicatif pour l’année 2021 deux enfants ont fréquenté le centre pendant 5 jours soit  100€ 
de participation pour la commune.  
 
Adopté à l’unanimité  
 

3. Délibération règlement du cimetière et tarifs 
 
Un nouveau règlement du cimetière a été rédigé avec l’aide de l’AMSL (Association des Maires de 
Saône-et-Loire), Il est consultable en Mairie et sera mis à disposition sur le site de la commune.  
Les tarifs des concessions ont été révisés comme suit : 
 

Concession 
2m2   Columbarium  Cavurne 

        

Durées Tarifs  Durées  Tarifs   Durées  Tarifs 

50 ans 300 €  30 ans  900 €  30 ans  500 € 

30 ans  150 €  15 ans  500 €  15 ans  300 € 
15 ans  70 €       

 
Adopté à l’unanimité 
 

4. Délibération CLECT : approbation du montant des attributions de compensations 
2021 relatives à la petite enfance 

 
MBA (Mâconnais Beaujolais Agglomération) demande la participation des communes aux frais de 
fonctionnement des crèches gérées par leur soin. Pour l’année 2021  notre contribution s’élève à 
0 euro, aucun enfant leynois n’ayant fréquenté les crèches de MBA. 
 
Adoption à l’unanimité du rapport sur les attributions de compensation 2021 relative à la petite 
enfance. 
 

5. Délibération CLECT : transfert cité de l’entreprise à MBA 
 
Suite au transfert de la cité de l’entreprise de la ville de Mâcon à MBA, la commune doit délibéré 
sur le montant des charges transférées, soit 155 000 €. 
 
Par manque d’information, et après débat, le conseil municipal a voté : 
Abstention : 1 ; contre : 9  
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6. Délibération adoption du rapport de la CLECT : GEPU 
 
Le transfert des charges de la GEPU (Gestion des Eaux Pluviale Urbaines)  coûtera à la 
commune 1900€ par an.  
 
Le conseil, après en avoir délibéré à voté : 
4 abstentions ; 2 contre ; 4 pour 
 

7. Délibération pour paiement des frais de déplacement de nos agents lors de 
formations 

 
Les agents qui se rendent en formation, se verront indemnisés des frais de déplacements, de 
repas et d’hébergement le cas échéant, selon le barème en vigueur. 
Monsieur BEY fait  remarquer la faiblesse de ces indemnisations. 
Monsieur le Maire répond qu’il nous est impossible d’aller au-delà de la réglementation. 
 
Le conseil, après en avoir délibéré à voté : 
1 contre ; 9 pour 
 

8. Comptes rendu de réunions  
 
18 octobre 2021 : Le SYDESL a tenu une assemblée générale, Bernard JUSTIN nous en fait le 
compte rendu.  
Le SYDESL travaille pour les EPCI de Saône-et-Loire pour la distribution de l'électricité et du gaz. 
Ils ont plusieurs champs d’actions :  

- Contrôle de concession. 
- Eclairage public : entretien, dépannage, le développement et le diagnostic.  
- Distribution d’électricité : étude, travaux.  
- Transition énergétique : solidarité, groupement d’achat (regroupement de commande pour 

le gaz et l’électricité) 
- Télécom : enfouissement simultané des réseaux.  
- SIG : géo-référencer de tous les réseaux .  

 
On compte 518 communes en régime rural et 49 communes en régime urbain. Les communes se 
réunissent chaque année pour faire le point sur les travaux à réaliser et à prioriser.  
 
Les travaux d’enfouissement programmés (Bourg LEYNES antenne sud) sont reportés. 
 
La commune va demander une étude pour le passage au LED de notre éclairage public.  
 
L’enfouissement des lignes chemin des sœurs est à l’étude. 
 
18 octobre 2021 : Monsieur le Maire ainsi que 2 adjoints ont participé à la présentation du SCOT 
(schéma de cohérence territoriale).  
 
Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la commune devra s’adapter au SCOT. 
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19 octobre 2021 : Monsieur le Maire s’est rendu au conseil d’école du RPI, il nous en donne le 
compte rendu.  
 
A eu lieu l’élection des parents d’élèves :  

-  Participation : Leynes 100%, Chasselas 82.5% , Chânes 95.38% 
 Mme LUCIANI a été élue  déléguée des Parents d’élèves et Mme DEVYNCK suppléante.  

 
Pour la rentrée 2022 , 102 enfants sont recensés :  
 

Petite 
section  

Moyenne 
section 

Grande 
section 

CP CE1 CE2  CM1 CM2 

8 13 8 16 17 15 11 14 

 
L’institutrice de l’école de Leynes signale un manque de sécurité pour les enfants prenant le bus 
scolaire lorsqu’ils traversent la RD31. La commune prend note de la remarque et étudie une 
solution.  
 
Concernant le Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS), des exercices d’évacuation  des 
enfants ont été  réalisés avec les pompiers. 
 

- Les projets pour l’année en cours sont énumérés (USEP, langage oral , enrichissement du 
bagage lexical, cuisine, bibliothèque, sorties cinéma….) 

 
19 octobre 2021 : Bernard JUSTIN donne le compte rendu de la commission voirie. 
  
La commission s’est déplacée sur les voiries de la commune afin de définir le programme des 
travaux d’entretien 2022, à réaliser dans le cadre du marché SIVOM. Le coût de ces travaux sera 
transmis par le SIVOM en fin d’année. 
La réfection d’une partie du chemin du Creux du vic est envisagée dans ce programme. A ce titre, 
des élus souhaiteraient avoir un projet plus global de ce chemin  et demandent si une consultation 
des riverains est prévue. Bernard JUSTIN répond que cette réfection de voirie partielle ne remet 
pas en cause un aménagement futur lors de l’urbanisation du secteur du Creux du vic . 
 
L’implantation du coussin berlinois route neuve a été réalisée. 
 
20 octobre 2021 : Du fait de l’interdiction d’employer des produits de désherbage, la commune  
envisage d’améliorer l’environnement de son cimetière par un enherbement partiel.  
La commission cimetière a visité le cimetière de Pierreclos et celui de Chasselas qui ont retenu ce 
procédé. 
 
22 octobre 2021 : A eu lieu une commission bâtiment, Fanny ROCHE-GAILLON et Christophe 
WUYLSTEKER nous en donnent le compte rendu.  
Concernant les travaux de réhabilitation envisagés sur les logements communaux situés cour de 
l’école, des devis complémentaires sont nécessaires avant d’engager des travaux.  
  
25 octobre 2021 : A eu lieu une réunion du CCAS, Jacqueline MILAMANT nous en donne le 
compte rendu.  
 L’objet de cette réunion était le choix du menu et du traiteur pour le repas de fin d’année du 5 
décembre. 
 
28 octobre 2021 : Monsieur le Maire accompagné de Monsieur Bernard JUSTIN se sont rendus à 
la conférence des territoires  organisé par le CD71 à Saint-Gengoux de Scissé.  
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29 octobre 2021 : Monsieur le Maire a reçu la visite de la société Axécom qui reprend le projet de  
la fibre optique à Leynes..  
Selon ses dires, la  fibre serait commercialisable début 2023.  
 
3 novembre 2021 : Concernant le remplacement du matériel informatique du secrétariat,  la 
société XEFI a été consultée en mairie, un devis sera envoyé. 
La commission  communication sera réunie afin d’examiner les propositions de 2 prestataires 
(Partner et Xéfi). 
 
9 novembre 2021 : Monsieur le Maire, Madame Jacqueline MILAMANT accompagnés des deux 
agents communaux se sont rendus à BESANÇON pour la remise de la deuxième fleur.  
45 communes ont été sélectionnées, 19 ont obtenu un prix. Seules, 2 communes en Saône et 
Loire ont été primées, dont Leynes qui en obtenant sa deuxième fleur.  
 
9 novembre 2021 : Réunion avec les associations pour obtenir le calendrier des événements 
pour l’année 2022.  
 
10 novembre 2021 : Réunion avec Sophie Marié, guide conférencière qui a organisé durant l’été 
dernier, des visites guidées sur notre commune.  Elle en dresse un bilan très positif et souhaite 
renouveler cette activité la saison prochaine. 
 
17 novembre 2021 : Monsieur BAYON  responsable animation commerciale de la poste est venu 
en Mairie pour faire le point sur l’adressage de la commune. Il nous rendra compte prochainement 
de l’état d’avancement de ce dossier. 
 
17 novembre 2021 : Réunion du SIVOM, Bernard JUSTIN nous en donne le compte rendu.  
Il a été évoqué notamment le service hivernal (déneigement), ainsi que le bilan du marché de  
travaux d’entretien de voirie 2021 dont la réception est prévue fin novembre.  
 
Infos diverses :  
 

- Ophélie GRENOUIILAT est nommée Secrétaire stagiaire depuis le 3 novembre 2021. 
 

- Modification des délégations données par le maire, suite à la nomination du 3ème adjoint.  
 

- D’après l’opérateur Orange, l’antenne relai  du Balmont (Orange+ Free) ne serait mise en 
service qu’au cours du premier semestre 2022. 

 
 
Prochain Conseil Municipal le Mercredi 15 décembre 2021 à 19h15. 
 
Séance levée à 22h53 
 
 


